
 

 

  
  

Centre régional de formation professionnelle des avocats des barreaux du ressort de la Cour 
d'Appel de Versailles  

 

PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE – MARS 2011 – Version 1 
 

L’INSCRIPTION PREALABLE AUX FORMATIONS EST OBLIGATOIRE 
 

Un droit d’inscription de 50€ sera exigé pour chaque formation d’une demi-journée. 
Déontologie et exercice professionnel gratuits pour les avocats des deux premières années 

soumis à l’obligation sur 2 ans des 20 heures ou des 40 heures (article 98). 
 
 
Se renseigner, pour confirmation, auprès de chaque ORGANISATEUR avant de se rendre aux 

formations. 
 

Pour les formations organisées par l’HEDAC, vous pouvez consulter le programme ainsi que les 
changements de dernière minute sur notre site Internet www.crfpaversailles.fr rubrique 

Formation continue – Programmes mensuels. 
 
 

 Les Trois Niveaux de Formation : Niveau 1 – Acquisition de connaissances générales. 
                                                         Niveau 2 – Approfondissement. 
                                                         Niveau 3 – Public de spécialistes. 
 
Pour les spécialisations : Validation par matière quelque soit le niveau. 
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MERCREDI 2 MARS 2011 – 9h30-12h30 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C016 : DROIT SOCIAL – Niveau 2 
La représentativité syndical et organisation des élections des représentants du personnel 
Intervenant : 
Me Rodolphe OLIVIER, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, Cabinet CMS BFL 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 

de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

MERCREDI 2 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C017 : DEONTOLOGIE / EXERCICE PROFESSIONNEL 
L'avocat auxiliaire de justice 
Intervenant : 
M. le Bâtonnier Emmanuel GOMEZ, Avocat au Barreau de Chartres 
 

Frais d’inscription : 50 € - (gratuit pour les avocats des 
deux premières années soumis à l’obligation sur 2 
ans des 20 heures ou des 40 heures (article 98) 
Inscription obligatoire auprès de l’HEDAC 

01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

LUNDI 7 MARS 2011 – 9h30-12h30 
LIEU DE LA FORMATION : Maison de l'Avocat  

6 rue Taillepied 
PONTOISE 

 

 

FC11CD003 : PROCEDURE – Niveaux 1 et 2 
Les incidences procédurales du décret n° 2010-1165 du 1er octobre 2010 relatif à la conciliation 
et à la procédure orale en matière civile, commerciale et sociale (entré en vigueur le 1er 
décembre 2010) 
Intervenants : 
Me Guillaume LE PEILLET, Huissier de Justice à Pontoise  
Me Cédric BUFFO, Avocat au Barreau du Val d’Oise 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 



PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE – MARS 2011 – Version 1 3/8 

 

MERCREDI 9 MARS 2011 – 9h30-12h30 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C018 : DROIT DES PERSONNES – Niveaux 1 et 2  
L'intérêt supérieur de l'enfant et audition judiciaire de celui-ci 
Intervenant : 
Me Martine PERON, Avocat au Barreau de Versailles 
 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

MERCREDI 9 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C019 : DROIT ECONOMIQUE / DROIT EUROPEEN – Niveaux 1 et 2  
Les aspects pratiques du Conseil en Droit de la Concurrence de l’Union Européenne 
Intervenant : 
Me Nicolas LIGNEUL, Avocat au Barreau du Val d'Oise 
    Maître de Conférences des Universités de Droit 
 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

VENDREDI 11 MARS 2011 – 9h00-11h00 
LIEU DE LA FORMATION : Ordre des Avocats  

20 avenue de l'Europe 
VERSAILLES 

 

 

FC11DE011 : CAFÉ LÉGISLATIF DUPLIQUÉ N° 4 
Attention aux dispositions du décret N° 2010-1165 du 1er octobre 2010 sur la réforme des 
procédures orales ! 
Intervenants : 
Mes Valérie LEGAL et Hubert GRISON, Avocats au Barreau de Versailles 
 

Frais d’inscription : 24 € - Inscription obligatoire auprès 
du Barreau de Versailles formation@avocats-
versailles.com 
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MERCREDI 16 MARS 2011 – 9h30-12h30 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C020 : DROIT SOCIAL – Niveaux 1 et 2  
Licenciement individuel 
Intervenant : 
Me Marie CONTENT, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, Cabinet CMS BFL 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 

de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

MERCREDI 16 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C021 : DROIT DES PERSONNES – Niveaux 1 et 2  
La défense des étrangers devant le juge de la rétention et recours 
Intervenant : 
Me Laurent IVALDI, Avocat au Barreau du Val d'Oise 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

VENDREDI 18 MARS 2011 – 9h30-12h30 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C022 : DROIT DES PERSONNES / DROIT DE LA FAMILLE – Niveaux 2 et 3 
Succession (réserve successorale et quotité disponible, acceptation ou renonciation à la 
succession, l'indivision successorale : gestion et sortie, fiscalité) 
Intervenant : 
Mme Odile ROY, Maître de Conférences à l’Université Paris Ouest (Nanterre - La Défense) 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 
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VENDREDI 18 MARS 2011 – 12h00-14h00 
LIEU DE LA FORMATION : Ordre des Avocats  

20 avenue de l'Europe 
VERSAILLES 

 

 

FC11DE012 : AVOC’ATELIER 
Utilisation pratique du RPVA 
Intervenant : 
Me Sophie GOURMELON, Avocat au Barreau de Versailles 
 

Formation gratuite - Inscription obligatoire dans la 
limite de 60 personnes auprès du Barreau de 
Versailles formation@avocats-versailles.com 

 
 
 

VENDREDI 18 MARS 2011 – 14h30-17h30 
LIEU DE LA FORMATION : Maison de l'Avocat 

7 rue du Cardinal PIE 
CHARTRES 

 

 

FC11DE013 : PROCEDURE – Niveaux 1 et 2 
L'actualisation de la procédure civile 
Intervenant : 
Me Denis TALON, Avocat au Barreau de Paris 
  
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
du Barreau de CHARTRES 02.37.21.16.66 

 
 
 

LUNDI 21 MARS 2011 – 9h30-12h30 
LIEU DE LA FORMATION : Maison de l'Avocat  

6 rue Taillepied 
PONTOISE 

 

 

FC11CD004 : DROIT DES PERSONNES – Niveaux 1 et 2   
Entrée (visas), séjours, travail et regroupement familial 
Intervenant : 
Me Eléna de GUEROULT D'AUBLAY, Avocat au Barreau du Val d'Oise 
 

Formation gratuite – Entrée libre 
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LUNDI 21 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C023 : DROIT IMMOBILIER – DROIT COMMERCIAL – Niveaux 1 et 2 
Baux commerciaux et titres d’occupation des locaux d’entreprise (bail commercial, bail 
professionnel, bail de courte durée et convention d’occupation précaire). 
Intervenant :   
Me Robert EVEILLARD, Avocat au Barreau des Hauts de Seine 
 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

MERCREDI 23 MARS 2011 – 9h30-12h30 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C024 : DEONTOLOGIE (SOUS RESERVE DE CONFIRMATION) 
Les contrats de collaboration libérale et salariée 
Intervenant : 
M. le Bâtonnier Eric AZOULAY, Avocat au Barreau du Val d’Oise  
 
 

Frais d’inscription : 50 € (gratuit pour les avocats des 
deux premières années soumis à l’obligation sur 2 
ans des 20 heures ou des 40 heures (article 98) - 

Inscription obligatoire auprès de l’HEDAC 
01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

MERCREDI 23 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C025 : DROIT ECONOMIQUE / DROIT DES PERSONNES / PROCEDURE – Niveaux 1 et 2  
Les nouvelles règles en matière de surendettement des particuliers 
Intervenant : 
M. Vincent VIGNEAU, Vice-président du Tribunal de grande instance de Nanterre 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 
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VENDREDI 25 MARS 2011 – 9h30-17h00 
LIEU DE LA FORMATION : Maison de l'Avocat 

7 rue du Cardinal Pie 
CHARTRES 

 

 

FC11CD005 : ATELIER ET TECHNIQUES DE COMMUNICATION 
Savoir désamorcer les conflits dans les relations professionnelles 
(simulation, jeux de rôles, etc.) 
Intervenant : 
Mme Françoise ROUAIX, Professeur de droit (DCG et DSCG), 

  Formatrice en technique de communication 
 

Frais d’inscription : 100 € - Inscription obligatoire dans 
la limite de 15 personnes auprès de l’HEDAC 
01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

LUNDI 28 MARS 2011 – 9h30-12h30 
LIEU DE LA FORMATION : Maison de l'Avocat  

6 rue Taillepied 
PONTOISE 

 

 

FC11CD006 : DROIT FISCAL / DROIT COMMERCIAL / DROIT DES SOCIETES 
            DROIT DES PERSONNES / DROIT DU PATRIMOINE / DROIT ECONOMIQUE – Niveau 2 
Présentation et commentaire de la Loi de finances pour 2011 et de la Loi de finances 
rectificative pour 2010 
Intervenant : 
Me Jean-Louis GORSSE, Avocat au Barreau du Val d'Oise 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

LUNDI 28 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C026 : DROIT COMMERCIAL – DROIT DES SOCIETES - Niveau 2 
La procédure de sauvegarde : le sort des dirigeants, des salariés et des créanciers 
Intervenant : 
Me Bruno BERGER-PERRIN, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, Cabinet FIDAL 
 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 
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MERCREDI 30 MARS 2011 – 9h30-12h30 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C027 : DEONTOLOGIE / EXERCICE PROFESSIONNEL 
- Honoraires et aide juridictionnel. 
- Honoraires et protection juridique. 
Intervenant : 
M. le Bâtonnier Gilles PARUELLE, Avocat au Barreau du Val d'Oise 
 

Frais d’inscription : 50 € (gratuit pour les avocats des 
deux premières années soumis à l’obligation sur 2 
ans des 20 heures ou des 40 heures (article 98) - 
Inscription obligatoire auprès de l’HEDAC 
01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 
 

MERCREDI 30 MARS 2011 – 14h00-17h00 
HEDAC 

187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY 

 

 

FC11C028 : DROIT FISCAL / DROIT DES SOCIETES – Niveau 2 
La gestion des exonérations de plus-values professionnelles et sur cession de valeurs mobilières 
Intervenant : 
Me Gilles BARON, Avocat au Barreau de Lyon, Société FIDUCIAL SOFIRAL 
 

Frais d’inscription : 50 € - Inscription obligatoire auprès 
de l’HEDAC 01.39.51.42.42 ms@hedac.fr 

 
 


